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Les partis au secours 
des réfugiés mineurs

Résolution
Tout en saluant les efforts 
déjà consentis, presque 
toutes les formations ont 
appelé le gouvernement à 
adapter encore davantage 
la prise en charge des MNA

En annonçant hier devant le 
Grand Conseil que le budget dé-
dié aux requérants mineurs et
sans parents (MNA), passerait de 
4,4 à 10 millions, le conseiller 
d’Etat Philippe Leuba a franchi un
pas de plus que ne l’avait fait 
Erich Dürst, directeur de l’Etablis-
sement vaudois d’accueil des mi-
grants (EVAM). Suite aux révéla-
tions de 24 heures la semaine der-
nière – tentatives de suicide de 
MNA dans un foyer EVAM, enca-
drement trop faible et éducateurs
épuisés –, Erich Dürst avait dit que
le budget passerait à 8 millions.

Avec ces 10 millions promis, le
gouvernement entend montrer
qu’il prend la mesure du pro-
blème, tel que l’a martelé Phi-
lippe Leuba: «Dix millions pour
270 MNA. Faites le ratio et vous
verrez combien cette politique
est importante pour le Conseil
d’Etat, car elle est facteur d’inté-
gration pour des mineurs qui ont
subi des traumatismes considéra-
bles.» Sans nier les problèmes
existants, Philippe Leuba a in-
sisté sur les efforts déjà consen-
tis. «Nous avons renforcé les
moyens et allons continuer. Cer-
tes, le taux d’encadrement n’est
pas partout celui exigé, mais il
nous a fallu un laps de temps
pour engager des collaborateurs.
Personne ne pouvait prévoir ces
chiffres», rappelant que ces MNA
sont passés d’une cinquantaine
l’an dernier à 270 actuellement.

Ces prises de parole faisaient
suite à l’interpellation déposée par
le député Julien Eggenberger (PS),
et soutenue par presque tous les 
partis. Hormis l’UDC, qui n’avait 
pas été avertie, et l’extrême gau-
che, qui s’est distancée. Jean-Mi-
chel Dolivo (SolidaritéS) a expli-
qué: «Nous avons alerté plusieurs
fois sur les problèmes. Des retards
ont été pris par le Département, 
qui n’a pas été à la hauteur. Nous 
n’allons pas jouer les hypocrites.»
La gauche de la gauche s’est donc
abstenue de voter la résolution, 
adoptée par 99 oui, 12 non et 
22 abstentions. Le texte demande
que le Conseil d’Etat poursuive 
«l’adaptation de la prise en 
charge» des MNA au vu des «nom-
breux signaux alarmants». A noter
qu’Erich Dürst s’était refusé à con-
firmer le chiffre de 7 tentatives de
suicide à 24 heures, mais qu’il a 
avoué hier à l’ATS qu’il s’agissait 
de 8 cas entre le 5 juillet et le 8 sep-
tembre.

Pour Julien Eggenberger, il faut
donc en faire plus: «Je suis rassuré
par la détermination du Conseil 
d’Etat. Des efforts considérables 
ont été faits et l’engagement du 
personnel de l’EVAM force l’admi-
ration. Mais le dispositif doit être 
amélioré.» Sur une autre ligne, 
Claude-Alain Voiblet (ex-UDC) a 
demandé: «Ces MNA ne devraient-
ils pas pour certains regagner 
leurs familles?» Philippe Leuba: 
«Force est d’admettre qu’ils ont 
connu des expériences traumati-
ques et qu’il paraît peu probable 
qu’ils regagnent leurs pays.»

Le député Alexandre Démé-
triadès (PS) a lui aussi déposé une
interpellation qui sera bientôt
traitée, et les Verts ont fait de
même au Conseil communal de
Lausanne. ST.A.

Grand Conseil

sants, relèvent que la Commission
internationale pour la protection
des eaux du Léman (CIPEL) consi-
dère elle-même que le projet «ap-
portera de nombreuses données
complémentaires par rapport à 
celles qu’elle récolte». «S’agissant
de l’intérêt scientifique du projet,
lié notamment à la compréhen-
sion des effets du changement cli-
matique sur le lac Léman, le tribu-
nal n’a pas de raison de s’écarter
de l’avis concordant de l’EPFL,
soit d’une institution dont l’excel-
lence dans le domaine scientifique
(…) est unanimement reconnue,
et du département en charge de la
protection de l’environnement,
qui comprend notamment les ser-
vices compétents en matière de
protection des eaux et de protec-
tion de la nature, poursuit l’arrêt.
Le tribunal n’a notamment pas de
raison de mettre en doute le fait
que les études qui seront menées
répondent à un intérêt public (…)
et non seulement aux intérêts per-
sonnels des scientifiques concer-
nés.»

La Cour admet néanmoins que
la plate-forme impactera «un pay-
sage de très grande valeur et que,

compte tenu des dimensions de
l’installation, cet impact ne sera
pas anodin». Mais elle souligne
dans le même temps que celui-ci
doit être relativisé du fait que la
construction ne sera pas perma-
nente. «Compte tenu de l’intérêt
public des études scientifiques qui
vont être effectuées, (…) l’atteinte
(…) au paysage lacustre s’avère
ainsi admissible. On relèvera en-
core que, contrairement à ce que
soutiennent les recourants, le fait
que le lac Léman constitue un
paysage de grande valeur n’impli-
que pas qu’aucune atteinte ne
puisse lui être portée», concluent
les juges.

«Ni remords ni regrets»
Au nom des opposants, qui de-
vront s’acquitter de 6000 francs
d’émoluments, Brigitte Guerlais,
riveraine et présidente de l’AS-
HPA, affirme n’avoir «ni remords
ni regrets. Nous sommes toujours
convaincus du bien-fondé de no-
tre démarche, mais nous ne pou-
vons pas nous permettre de re-
courir au Tribunal fédéral, faute
de moyens financiers supplémen-
taires.»

face d’interdiction de la naviga-
tion de 3 hectares. Le Départe-
ment du territoire et de l’environ-
n e m e n t  ( D T E )  a  l e v é  l e s
oppositions mais les opposants,
en décembre 2015, ont déposé un
recours contre la décision du Dé-
partement dirigé par Jacqueline
de Quattro devant la Cour de droit
administratif et public du Tribu-
nal cantonal (CDAP). Un recours
que la Cour a finalement rejeté.

«Intérêt scientifique»
Dans leur arrêt, les juges, qui n’ont
pas tenu d’audience sur place,
comme le souhaitaient les oppo-

Le projet de l’EPFL 
peut aller de l’avant. 
La Cour de droit 
administratif 
et public a rejeté 
le recours 
des opposants

Federico Camponovo

LéXPLORE, c’est son nom, est un
projet concocté par le Centre de
limnologie de l’EPFL et de l’Insti-
tut F.A. Forel de l’Université de
Genève. Il s’agit d’ancrer une pla-
te-forme pendant dix ans à
570 mètres au large du débarca-
dère du port de Pully afin d’analy-
ser les eaux du Léman en continu
et en temps réel. L’objectif est de
mieux comprendre la dynamique
des populations planctoniques,
de détecter de nouvelles espèces
invasives et de mieux modéliser
l’adaptation aux changements cli-
matiques de l’écosystème.

La plate-forme, d’une surface
de 100 m2, sera surmontée d’une 
cabine de 25 m2 et d’une hauteur 
de 4 mètres. Pour empêcher toute
approche, elle sera entourée de 
huit bouées arrimées à des corps-
morts positionnés à 100 mètres. 
On l’équipera également d’un sys-
tème de répulsion des oiseaux et 
d’un dispositif permettant d’éviter,
au moyen de 55 balises, que les 
filets dérivant des pêcheurs ne 
viennent s’emmêler dans ses an-
cres. Le coût de l’installation – envi-
ron 500 000 fr. – doit être financé
par l’EPFL, l’Université de Genève,
le Fonds national de la recherche 
scientifique et des sponsors privés
(«24 heures» du 31 mai 2016).

L’Association pour la sauve-
garde du hameau du port de Pully
et de ses abords (ASHPA), ainsi
que quatre autres personnes à ti-
tre individuel, se sont opposées
au projet, en pointant du doigt
l’inadéquation de l’endroit, en
face d’un port où la navigation de
plaisance est dense, l’atteinte au
paysage, les risques de pollution
sonore (la plate-forme étant équi-
pée d’une génératrice) et une sur-

Justice
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Mobilité
Ce week-end, le nouvel 
enclenchement de Renens 
a été mis en service. Hier, 
le gratin politico-
ferroviaire a fêté cette 
première réalisation du 
programme Léman 2030

Prouesse technique, le nouvel en-
clenchement informatisé de Re-
nens gère désormais tout le trafic
ferroviaire entre Lausanne et
Morges. Il a été mis en service ce
week-end, sans interrompre la cir-
culation des trains. Seulement, au
moment de l’inauguration et des
officialités, cette infrastructure
cruciale a le désavantage d’avoir
l’aspect d’un gros cube en tôle on-
dulée coincé entre deux voies.

La parade trouvée a été de pro-
fiter de l’occasion pour baptiser
une locomotive repeinte aux cou-
leurs du programme Léman
2030. Beaucoup plus photogéni-
que. Hier, sur le quai de la gare de
Cornavin, le patron des CFF An-
dreas Meyer, la conseillère d’Etat
vaudoise Nuria Gorrite et son ho-

mologue genevois Luc Barthassat
ont symboliquement découvert la
nouvelle robe de la motrice.
«Cette locomotive sillonnera l’en-
semble du territoire national pour
rappeler outre-Sarine que la
Suisse romande est en travaux, a
lancé la magistrate vaudoise. Le
développement des infrastructu-
res dans notre région profitera à
tout le réseau suisse.» Andreas

Meyer a, lui, assuré que «Léman
2030 est le chantier ferroviaire
prioritaire du futur, après le tun-
nel de base du Gothard».

Mais la vraie star de la journée
était tout de même le nouvel en-
clenchement. Ce beau monde a
donc embarqué dans un wagon
tracté par la locomotive fraîche-
ment repeinte. Direction Renens.
Construit à la sortie est de la gare,

l’enclenchement flambant neuf
est la toute première réalisation
de Léman 2030. Un projet pha-
raonique de 3,8 milliards qui
verra, notamment, la refonte des
gares de Lausanne et de Genève.
L’objectif final vise à doubler la
capacité des places assises dans
les trains sur l’arc lémanique, soit
100 000 voyageurs par jour.

«Ce nouvel enclenchement
n’est pas le projet le plus specta-
culaire du programme Léman
2030, a reconnu Nuria Gorrite.
Mais il est le prérequis à tous les
chantiers qui vont suivre.» Ce
poste commande désormais plus
de 300 signaux et 127 aiguillages.
C’est dire si ce «cerveau» ferro-
viaire est nécessaire à la gestion
complexe des quelque 600 con-
vois journaliers entre Lausanne et
Renens durant la décennie de tra-
vaux qui s’ouvre. 
Renaud Bournoud

Une locomotive roule pour Léman 2030

La motrice Léman 2030 évoque l’immense chantier ferroviaire, 
dont la première réalisation vient d’être inaugurée.  KEYSTONE

Voyagez à bord de la 
loco de Léman 2030
leman2030.24heure.ch

Ballaigues
Comme l’hiver dernier, 
l’EVAM a loué la colonie de 
vacances. Mais pour vingt 
mois cette fois. Huitante 
requérants d’asile peuvent 
y être accueillis

L’expérience conduite l’hiver der-
nier aux portes de Ballaigues a été
concluante. Dès lors, l’Etablisse-
ment vaudois d’accueil des mi-
grants (EVAM) et la Fondation le
Grain de Blé ont trouvé un terrain
d’entente pour la location du cha-
let qui appartient à cette dernière.
La colonie de vacances Jura-Ro-

saly a ainsi accueilli ses premiers
migrants hier.

Contrairement à la première
expérience, la colonie ne servira
pas de lieu de vie à des mineurs
non accompagnés. «En revanche,
il sera cette fois-ci ouvert à des
enfants en âge de scolarité. En
plus des familles, des couples, des
hommes et des femmes seuls», 
précise Evi Kassimidis, chargée de
communication de l’EVAM. Une
nouveauté qui s’explique par la
durée de la location: de trois mois
et demi, elle est en effet passée à
20 mois et court jusqu’en juin
2018.
F.RA.

Jura-Rosaly rouvre
ses portes aux migrants

«Nous ne pouvons 
pas nous permettre 
de recourir au 
Tribunal fédéral, 
faute de moyens 
financiers»
Brigitte Guerlais Présidente de 
l’Association pour la sauvegarde 
du hameau du port de Pully 

Conseil d’Etat
L’UDC Philippe 
Jobin renonce

Il faisait partie des pressentis au 
poste de candidat officiel de 
l’UDC pour le Conseil d’Etat en 
2017. Finalement Philippe Jobin, 
chef des députés UDC au Grand 
Conseil, a annoncé hier qu’il 
renonçait au Conseil d’Etat. 
«Pour cette fois-ci», complète-
t-il, n’excluant pas une candida-
ture aux élections fédérales de 
2019 et au Conseil d’Etat en 
2022. La primaire de l’UDC pour 
2017 devrait se faire à quatre 
candidats: le président du parti 
Jacques Nicolet, les députés 
Julien Cuérel et Pierre-Yves 
Rapaz, ainsi que le préfet Pascal 
Dessauges. M.SL

Pascal Broulis
L’indignation des 
jeunes socialistes

La Jeunesse socialiste vaudoise 
(JSV) se dit «indignée» par le 
livre Fragile pouvoir, du 
conseiller d’Etat Pascal Broulis 
(PLR). Plus exactement par 
les financements dont bénéficie 
le livre: «Parler de démocratie et 
d’équilibre de pouvoir est un 
non-sens quand on publie un 
livre avant les élections et que 
celui-ci est financé par des 
banquiers privés tel Thierry 
Lombard», dit Romain Pilloud, 
de la JSV. Celle-ci s’inquiète en 
outre de la manière dont 
l’auteur s’est procuré les 
adresses des Vaudois de 20 ans 
qui recevront le livre. P.C.


